
CANTAL TOURISME 
36 rue de Sistrières 
15000 AURILLAC 
                                                                    
                                                                                          Aurillac, le 2 novembre 2010 
 
 
Objet : Les Points Cantal Collector 
PJ : Un flyer présentant l’opération 
Dossier suivi par Pascal Combelle 
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Dans le cadre de notre plan d’actions 2011 /2012, nous lançons une grande opération de 
promotion et de communication intitulée «  Les Points Cantal Collector » avec les objectifs 
suivants : Développer la consommation touristique, fidéliser la clientèle et améliorer la 
connaissance de l’offre touristique. 
 
Pour promouvoir  cette opération à l’extérieur du département, nous allons également nous 
appuyer sur le réseau des Brasseries «  Auvergnate »  sur Paris ( les Chemins du Cantal ) avec 
la diffusion de sets de table et de cartes collector. 
 
Aussi, nous vous proposons d’être un partenaire actif de cette action, votre participation  
consistera à remettre des cartes aux couleurs Cantal en fonction du montant de la 
consommation ( plafond maximum 150 € = réduction maxi de 15 € )  et d’appliquer sur 
présentation de 5 cartes la réduction de 10 % sur la ou les prestations de votre choix 
(exemple sur la pension, demi-pension ou nuitée… ) et de choisir la durée minimum 
pour en bénéficier ( exemple réduction à partir de 3 nuitées… ) 
 
Vous trouverez en pièce jointe un engagement pour participer à cette opération et les 
modalités techniques. 
 
Nous restons à votre  entière disposition pour répondre à toutes vos questions. 
 
Comptant sur votre participation pour dynamiser l’accueil touristique dans notre département, 
nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, l’assurance de nos sentiments dévoués. 
 
 
                                                                                                  Le Directeur. 
 
                                                                                               Emmanuel BRIANT 


